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                        Bruxelles, le 20 avril 2021 

 
Chers Parents, Chers Elèves, 

 
En vertu  des circulaires 8052 et 8053, nous souhaitons vous faire part des décisions que 
nous avons prises afin d’organiser au mieux ce 3e trimestre. Dans l’état actuel des choses, 
ces dispositions sont en vigueur jusqu’au 3 mai, date du prochain comité de concertation en 
rapport avec l’enseignement. 

 
A. Organisation des cours 

 

La Circulaire 8053 confirme que la reprise des cours ne se fera pas à 100% en présentiel pour 
tous les élèves. La limitation du nombre d’élèves présents simultanément dans l’école à 50% 

de la population habituelle pour les 2ème et 3ème degrés reste donc bien en vigueur pour le 

moment. La poursuite d’un enseignement à 100% en présentiel pour les élèves du 1er degré 
également. 

 

Pour la semaine du 26 au 30 avril : 

Les élèves de 3e et 6e auront cours en présentiel durant les après-midi et à distance pour 
les cours en matinée. 

Les élèves de 4e et 5e auront cours en présentiel durant les matinées et à distance pour les 
cours de l'après-midi.  

Les élèves de 1e et 2e ont cours en 100% présentiel. 

Attention : le vendredi 30 avril est un jour de congé dans tout l’enseignement. 
 

B. Ephémérides : Congés légaux à venir 
 

Le 30 avril : Récupération du 01 mai  

Le 13 mai : jeudi de l’Ascension  

Le 14 mai : congé  

Le 24 mai : lundi de Pentecôte 

Les vacances d'été débutent le jeudi 1er juillet 2021 

 
C. Mesures sanitaires 

 

La situation actuelle nous demande à tous de respecter strictement les mesures sanitaires. 
Voici donc une nouvelle fois un rappel des gestes barrières.  

- Port correct (sur le nez et sur la bouche) et obligatoire du masque (en avoir au moins 
deux avec soi). 

- Lavage régulier des mains à l’eau et au savon ou au gel hydroalcoolique. 
- Respect de la distance physique d’au moins 1,5 m. 

- Aération fréquente des locaux. 
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D. La session d’examens de juin. 
 
Quoi qu’il arrive, la tenue des épreuves externes CE1D et CESS a été confirmée par la 
Fédération Wallonie Bruxelles. Veuillez trouver ci-dessous un planning de celles-ci : 

 

 Pour les 2e et 2S : CE1D  Pour les 6e : CESS 
Mardi 15 juin EDM  / 

Mercredi 16 juin Français Histoire 

Jeudi 17 juin Sciences Français 

Vendredi 18 juin Néerlandais EE, CA et CL.  
*Entre les lundis 14 et 21 juin, 
épreuve oral (*plus 
d’informations prochainement) 
 
 
 

/ 

Lundi 21 juin Mathématiques / 

 
  

En référence à la circulaire 8052, nous envisageons de mener une réflexion avec l’ensemble des 
acteurs de l’école sur la session d’examens de juin et sur l’évaluation en général.   
Vous recevrez de plus amples informations sur ce sujet dans le courant de la première  
quinzaine du mois de mai.  

 

 
Nous vous prions de croire, Chers Parents, Chers élèves, en notre entier dévouement.  

Martine Labrique                   Anne-Sophie Bocage                     Vincent Vastemans  

       Directrice          Directrice adjointe                                     Directeur adjoint   

2e et 3e degrés                                               1e degré   
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